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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(12.1.2005)

Monsieur le Président,

Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai l’hon-
neur de vous faire parvenir ci-joint le texte coordonné du projet de loi mentionné sous rubrique, tel que
la Commission de la Santé et de la Sécurité sociale l’a arrêté au cours de sa réunion du 11 janvier 2005.
Il en ressort que la commission a repris les principales propositions formulées par le Conseil d’Etat
dans son avis du 23 novembre 2004 tout en procédant au redressement d’une erreur matérielle et en
formulant un amendement in fine du texte.

Article 1er, point 3

Ce point modifie l’article 4 de la loi précitée du 17 avril 1998 concernant le conseil d’administration
du centre hospitalier neuropsychiatrique.

Le Conseil d’Etat a relevé que le paragraphe 5 du texte gouvernemental maintient la prescription
d’un nouveau „premier scrutin au plus tard six mois après l’entrée en vigueur de la présente loi“.
Comme les délégués du personnel ne faisant pas partie du corps médical et ceux du corps médical sont
actuellement en place, le Conseil d’Etat estime qu’il n’y a pas lieu de procéder à de nouvelles élections
du fait de l’augmentation du nombre des membres à nommer par le Conseil de gouvernement de deux
unités. Par conséquent, il a proposé de supprimer cette partie du paragraphe.

En ce qui concerne la durée du mandat des deux nouveaux administrateurs à nommer, le Conseil
d’Etat suggère par contre d’insérer une disposition transitoire à la fin du texte du projet pour faire coïn-
cider la fin de leur mandat avec la fin du mandat des autres membres du conseil d’administration.

La commission se rallie à l’argumentation du Conseil d’Etat. La disposition transitoire suggérée par
le Conseil d’Etat fait l’objet de l’article III nouveau (voir ci-dessous).

Article 1er, point 4

La commission redresse une erreur matérielle qui s’est glissée dans le texte gouvernemental, la
numérotation correcte du tiret à ajouter au paragraphe (2) de l’article 6 étant „5e tiret“ et non pas
„11e tiret“.

Article 1er, point 5

Le Conseil d’Etat s’est interrogé sur le bien-fondé du recours à la formule „sans préjudice de …“.

La commission considère que c’est à bon escient que cette formule est employée à l’alinéa 1er. Ce
texte a comme finalité de préciser qu’au-delà de la procédure de nomination du directeur définie par
l’article 6 de la loi organique sur le centre hospitalier neuropsychiatrique, c’est le droit commun sur les
établissements hospitaliers qui est applicable à la fonction de directeur.



A l’alinéa 3 par contre, il est préférable, tel que suggéré par le Conseil d’Etat, d’introduire la réfé-
rence à l’article 29 de la loi sur les établissements hospitaliers par la formule „conformément à …“.  

Article III nouveau

Par voie d’amendement, la commission propose d’ajouter au projet de loi un article III nouveau
ayant pour objet de traduire textuellement la proposition du Conseil d’Etat de prévoir une disposition
transitoire alignant la durée du mandat des deux administrateurs supplémentaires, à nommer suite à
l’entrée en vigueur de la présente loi, sur celle des administrateurs actuellement en place.

*

Copie de la présente est transmise pour information à Mme Octavie Modert, Secrétaire d’Etat aux
Relations avec le Parlement, et à M. Mars di Bartolomeo, Ministre de la Santé.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

Le Président de la Chambre des Députés,

Lucien WEILER

Annexe: Texte coordonné

*
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ANNEXE

TEXTE COORDONNE ET AMENDE

(Les textes repris du Conseil d’Etat figurent en italiques; la rectification
et l’amendement parlementaire en caractères gras)

Art. Ier.– La loi du 17 avril 1998 portant création d’un établissement public dénommé „centre hospi-
talier neuropsychiatrique“, est modifiée comme suit:

1. L’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes:

„Art. 2. L’établissement gère trois entités:

a) un établissement hospitalier au sens de la loi du 28 août 1998 sur les établissements hospitaliers,
spécialisé dans le domaine de la neuropsychiatrie;

b) des services intégrés de soins pour seniors;

c) des services pour personnes atteintes d’un handicap mental.

L’établissement peut être autorisé par le gouvernement à créer des structures entités supplémen-
taires pour gérer d’autres activités visées par la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations entre
l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique.“

2. A l’alinéa 2 de l’article 3, la deuxième partie de la phrase est remplacée par les dispositions
suivantes:

„d’Useldange, de Manternach et de Bech figurant au relevé joint en annexe à la présente loi dont il
fait partie intégrante“.

L’alinéa 2 de l’article 3 est complété par la phrase suivante:

„Toute réaffectation d’un terrain ou bâtiment à d’autres fins est soumise à l’accord préalable du
ministre ayant les domaines dans ses attributions, qui en arrête les conditions.“ 

3. L’article 4 est remplacé par les dispositions suivantes:

„Art. 4. (1) L’établissement est administré par un conseil d’administration composé de dix
membres, nommés et révoqués par le Grand-Duc, à savoir:

– huit membres proposés par le Conseil de Gouvernement,

– un membre proposé par le personnel non-médical,

– un membre proposé par le corps médical de l’établissement.

(2) Ne peuvent devenir membre du conseil d’administration:

– le directeur de la Santé,

– le ou les fonctionnaires qui, en vertu de leurs fonctions, sont appelés à surveiller ou à contrôler
l’établissement ou qui, en vertu des pouvoirs leur délégués, approuvent des actes administratifs
de l’établissement ou signent des ordonnances de paiement ou toute autre pièce administrative
entraînant une dépense de l’Etat en faveur de l’établissement.

(3) Le président et le vice-président du conseil d’administration sont désignés par le ministre de
la Santé.

(4) Le Conseil peut choisir un secrétaire administratif hors de son sein.

(5) Le membre du personnel est désigné par le personnel non-médecin, au scrutin direct et secret,
parmi les salariés de l’établissement. Le scrutin a lieu dans le mois qui précède le renouvellement du
conseil d’administration. Le premier scrutin a lieu au plus tard six mois après l’entrée en vigueur de
la présente loi, le mandat du membre du personnel non-médecin venant à échéance avec celui des
autres membres du conseil d’administration.

(6) Les mêmes dispositions d’élection et d’échéances que celles prévues pour le membre non-
médecin s’appliquent à la désignation du membre médecin, élu par le corps médical de l’établis-
sement.

3



(7) Les membres du Conseil sont nommés pour une durée de six ans renouvelable à son terme.

(8) Le conseil d’administration peut à tout moment être révoqué par le Grand-Duc. Toutefois, le
Grand-Duc peut révoquer un membre avant l’expiration de son mandat sur proposition du ministre
de la Santé, le conseil d’administration entendu en son avis.

(9) En cas de démission, de décès ou de révocation avant terme du mandat d’un membre, il est
pourvu à son remplacement dans le délai de deux mois par la nomination d’un nouveau membre qui
achève le mandat de celui qu’il remplace.

(10) Le conseil d’administration a la faculté de recourir à l’avis d’experts s’il le juge nécessaire. 

(11) Les experts peuvent assister avec voix consultative aux réunions du conseil d’administration
si celui-ci le leur demande.“

4. A l’article 6, au paragraphe (2) est ajouté un 11 5ième tiret libellé comme suit:

„– le prix de pension et les suppléments éventuels, ainsi que les conditions d’octroi d’éventuelles
réductions;“

5. L’article 8 est remplacé par les dispositions suivantes:

„La direction de l’établissement est confiée à un directeur nommé conformément aux dispositions
de l’article 6 de la présente loi, sans préjudice des dispositions des articles 27 et 28 de la loi du
28 août 1998 sur les établissements hospitaliers. 

Le directeur assure la gestion journalière de l’établissement. Il assiste aux réunions du conseil
d’administration avec voix consultative.

Sans préjudice des Conformément aux dispositions de l’article 29 de la loi du 28 août 1998 préci-
tée, le directeur est assisté par un ou plusieurs chargés de direction.“

6. L’article 18 est abrogé. 

7. L’annexe est remplacée par l’annexe de la présente loi.

Art. II.– Pendant dix ans à partir de la mise en vigueur de la présente loi:

a) L’Etat prend en charge:

– le coût de la construction, de l’aménagement, des transformations et des extensions des struc-
tures définies aux paragraphes b) et c) de l’article 2 de la loi du 17 avril 1998 précitée, selon les
conditions et modalités d’une convention entre l’établissement et l’Etat représenté par les
membres du gouvernement ayant respectivement la Santé, la Famille et le Budget dans leurs
attributions; 

– l’adaptation aux normes de sécurité et d’hygiène de l’entité visée au paragraphe a) de l’article 2
de la loi précitée, pour autant que ces dépenses ne relèvent pas du budget de l’Union des Caisses
de Maladie et ne sont pas couvertes par les dispositions de la loi modifiée du 21 juin 1999 auto-
risant l’Etat à participer au financement de la modernisation, de l’aménagement ou de la construc-
tion de certains établissements hospitaliers.

Les montants afférents doivent être inscrits chaque année au budget de l’Etat et, pour autant qu’ils
dépassent le seuil prévu aux termes de l’article 99 de la Constitution, être autorisés par une loi
spéciale.

b) L’Etat est autorisé à rembourser à l’établissement public visé à l’article I les dépenses pour frais de
fonctionnement des entités visées aux paragraphes b) et c) de l’article 2, dans la mesure où elles
dépassent les recettes ordinaires, et dans la mesure où ces dépenses sont utiles et nécessaires à la
réalisation de ses missions.

A cet effet, les articles afférents sont ajoutés au budget des recettes et des dépenses de l’Etat.

Art. III.– Par dérogation au paragraphe 7 de l’article 4 de la loi du 17 avril 1998 portant créa-
tion d’un établissement public dénommé „Centre hospitalier neuropsychiatrique“, le mandat des
deux administrateurs supplémentaires, nommés en exécution de la présente loi sur proposition
du Conseil de Gouvernement, expirera avec le mandat des membres du conseil d’administration
actuellement en fonction.
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